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LA CINÉMATHÈQUE RÉGIONALE  
NUMÉRIQUE

Depuis 2006, l’association MIRA - Mémoire des Images 
Réanimées d’Alsace - se consacre à la collecte, la sau-
vegarde et la valorisation de films inédits, amateurs ou 
professionnels, en Alsace. Elle a créé une Cinémathèque 
régionale numérique qui fait découvrir une histoire 
méconnue, celle des anonymes, contrepoint important 
à l’histoire officielle. Installée à la Maison de l’image 
à Strasbourg depuis 2013, MIRA compte près de 300 
collections et 5 000 bobines. 

Films de famille, d’entreprise, d’association ou de 
collectivité, MIRA collecte tous les films amateurs 
tournés sur support pellicule (9,5 mm, 16 mm, 17,5 mm,  
8 mm ou Super 8 mm) en Alsace ou par des Alsacien.ne.s 
lors de leurs voyages. Ces films présentent un intérêt 
patrimonial pour tous. Ils sont, en effet, le témoignage 
d’une époque et constituent des sources historiques 
précieuses.

Entièrement numérique, la Cinémathèque régionale 
permet au grand public d’accéder gratuitement au 
Catalogue de films en ligne, et s’engage dans de 
nombreux projets de valorisation  : objets inédits de 
mémoire et de création, ces images sont au cœur 
d’événements et de projections à destination du 
grand public, mais également utilisées dans le cadre 
d’expositions ou de productions audiovisuelles, de 
projets avec des citoyens, de travaux de recherche ou 
encore pour des créations contemporaines.

En 2015, MIRA crée le Cercle des Amis de la Cinémathèque 
pour encourager le rayonnement de la Cinémathèque à 
l’échelle du territoire régional, national et européen.



LE CERCLE DES AMIS  
DE LA CINÉMATHÈQUE

Ouvert à toute personne intéressée par le patrimoine 
cinématographique du territoire, des débuts de l’image 
animée à nos jours, le Cercle des Amis de la Cinémathèque 
a pour vocation de soutenir MIRA dans ses missions 
de collecte, de documentation, de numérisation, de 
conservation et de valorisation des films inédits, 
produits ou réalisés hors des circuits commerciaux.

Le Cercle des Amis de la Cinémathèque contribue à 
l’enrichissement et à la valorisation des collections à 
travers l’organisation d’événements publics, ainsi qu’à 
leur rayonnement sur le territoire national et européen. 

Il permet de nouer et consolider des relations avec 
d’autres structures nationales ou internationales engagées 
dans la sauvegarde du patrimoine audiovisuel et encourage 
la création artistique et la recherche liées à l’image 
animée, et en particulier au film amateur.

Les Amis de la Cinémathèque seront conviés en exclusivité 
aux soirées de présentation des fonds acquis par MIRA 
et seront invités à toutes les projections organisées.  

REJOIGNEZ LE CERCLE DES AMIS !

Faire partie du Cercle des Amis de la Cinémathèque 
est gratuit. Pour nous rejoindre, remplissez le bulletin 
d’adhésion et renvoyez-le à l’adresse suivante :

Les Amis de la Cinémathèque 
Association MIRA
31 rue Kageneck 67000 Strasbourg



 Madame    Monsieur 

Nom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Prénom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Profession  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Société /Organisme  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse postale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .      

Téléphone  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E-mail  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

devient Ami.e de la Cinémathèque régionale numérique

Fait à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  le  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Signature :
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POURQUOI FAIRE UN DON ? 

Votre soutien est indispensable pour le développement des actions de la 
Cinémathèque. Il nous permettra notamment de :

- c ollecter de nouveaux films avant qu’ils ne soient perdus, 

-  contribuer à restaurer et à sauvegarder ces films dans les meilleures 
conditions possibles, 

-  numériser ces films pour les rendre consultables par le plus grand 
nombre,

-  valoriser ces films auprès du grand public, des artistes, des chercheurs  
et des professionnels, et organiser de nombreux événements.

L’association MIRA est reconnue d’intérêt général ; à ce titre 66 % du montant de votre don est 
déductible de vos impôts sur le revenu. Dans les 30 jours suivant la réception de votre don, 
l’association MIRA vous fera parvenir un reçu fiscal.

Pour ce faire, envoyer un chèque à l’ordre de MIRA : 
Association MIRA - 31 rue Kageneck - 67000 Strasbourg

ou rendez-vous sur la page : 
www.payassociation.fr/mira-cinematheque-regionale-numerique/dons

Tous les précieux donateurs seront associés à la communication de MIRA. 

31, rue Kageneck
67000 StraSbourg
Tél. : 03 88 22 03 32
www.miralsace.eu
contact@miralsace.eu

MIRA bénéficie du soutien de la Direction Régionale des Affaires Culturelles Grand Est, 
du Conseil Régional de la Région Grand Est, de la Collectivité Européenne d’Alsace, 
de la Ville de Strasbourg ainsi que du Centre National du Cinéma et de l’Image animée.


